
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 22 (1877)

Heft: 22

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 488 —

generaux Heimann et Tergoukassoff et defait, apres 9 heures de combat.
Les hommes de Moukhtar-pacha et d'Ismail-pacha, qui occupaient la
position fortifiee, se sont enfuis dans le plus grand desordre sur
Erzeroum, abandonnant leur camp, leurs canons et leurs provisions et laissant

des pertes enormes. La capitale de l'Armönie est bloquee depuis le
10 novembre, et l'on pense qu'aprös quelques jours de siege eile suc-
combera.

Kars est en meme temps l'objet d'un siege regulier, qui ne se pro-
longera pas au-delä de deux ä trois semaines, croit-on.

En Europe l'interet se concentre toujours sur Plevna qui est de plus
en plus resserrce par les troupes russes et par les travaux du general
Totleben.

XOliYELLES ET CHUOMQliE

Le Conseil föderal a ralifie la Convention avec le Departemenl mililaire vaudois

pour l'ötablissement, dans le canlon de Vaud, de la place d'armes de la 1™
division. La localite resle ä choisir. Aux qualre places döjä pretendantes (Lausanne,
Yverdon, Payerne el Biöre), une cinquiöme s'ajoulerait, dit-on, par lescommunes
d'Orbe el de Valleyres.

— Le recrutement pour 1878 dans la II" division, dirige par M. le mnjor Tech-
lermann, a porlö sur ;i:575 hommes. Sur ce chiffre IS20 hommes seulement, soil le
45,03 pour 100. ont ötö reconnus aptes au service. Onl öle döclarös impropres l^li'.)
hommes ; de plus ont öle ajournes soit renvoyes : ä "2 ans, 105 hommes, ä I an 301
hommes.

— Le döpartement mililaire avait convoque pour le mercredi Ui courant MM. les
chefs d'armes et d'arrondissemenls miiitaires et ies ofliciers de recrutement dans le
but de preparer un mode uniforme de recrutement. La conförence ötait prösidöe
par M. le conseiller födöral Scherer. On a döcidö, dil le Nouvellisle, Pölaboration
d'une ordonnance definitive. Toul d'abord on exclura les classes d'age plus jeunes
que celles qui doivenl se prösenter. Diverses facilitös ont öle accordees aux ofliciers
de recrulement, comme par exemple de s'enlendrc enlre eux sur la reparlition des

recrues dans les armes spöciales.
On a admis une augmentation rationnelle des indemnitös aux officiers pour frais

de voyage. En ce qni concerne les examens pödagogiques, la visile sanitaire,
l'incorporalion, on n'a rien change a l'ötat de choses acluel. La question de revaeeination

est reslöe pendanle. On a döcidö de porler sur les livrets de service le resullat
des examens pödagogiques, et de ne plus procöder aux operalions dans les auberges.

A ce sujet nous ne pouvons qu'appuyer l'observalion ci-apres du Genevois du 16

novembre:
« Le plus simple serail, ainsi que cela a öle proposö, d'en revenir ä l'inlermö-

diaire des cantons, beaucoup mieux placös que la haute administration mililaire
pour celle besogne essenliellement territoriale. »

Circulaires du Departement mililaire federal. Du l'l oclobre. NT° 00/171. Sur
la rcsliiulion des armes ä feu portatives par les hommes astreints au service et changeant

de domicile ä l'intörieur de la Suisse.
Du 1er novembre, n° 11/09. Sur la remise des rapporls effeclifs et la tenue des

contröles de corps avec les mutations au 31 decembre prochain.

Berne. — Le Conseil executif propose au Grand Conseil de nommer comme
commandanls de balaillon : Au n" "2h d'elite (Porrentruy) M. le capilaire Leon Perrin.
Au n° 22 de landwehr (Franches-Montagnes) M. le capilaine Louis Gagnebin.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 20.
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